
Séance publique du 20 octobre 2003

Délibération n° 2003-1483

commission principale : finances et institutions

objet : Contrat d'Agglomération - Volet territorial du contrat de plan Etat-Région

service : Direction générale - Direction prospective et stratégie d'agglomération

Le Conseil,

Vu le rapport du 1 octobre 2003, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

La mise en œuvre du contrat d’agglomération, volet territorial du contrat de plan-Etat-Région, s’appuie
sur le partenariat engagé entre l’Etat, le département du Rhône, la région Rhône-Alpes et la Communauté
urbaine sur la base du projet d’agglomération (21 priorités pour le XXI  siècle) et du plan de mandat.

Au terme de la phase préparatoire qui a permis d’associer tous les partenaires, un projet de contrat de
l’agglomération lyonnaise a été arrêté et un protocole d’accord signé le 8 septembre 2003 par les quatre
cocontractants.

Ce contrat définit les partenariats financiers entre l’Etat, la région Rhône-Alpes, le département du
Rhône, la Communauté urbaine et certaines Communes (Lyon, Villeurbanne, Vaulx en Velin, Rillieux la Pape,
Décines Charpieu, etc.) concourant à la réalisation de projets visant à conforter le développement de
l’agglomération lyonnaise en tant que métropole européenne. Le tableau ci-dessous présente les engagements
financiers de chacune des parties.

Thèmes Etat Région Sytral

transports collectifs en 50 M€ 10 M€ 500 M€
site propre

Thèmes Etat Région Département Communauté

Communes

urbaine

renouvellement urbain 24,00 M€ 8,30 M€ 26,750 M€
cancéropôle 11,70 M€ 15,00 M€ 15,00 M€ 15,000 M€

développement 23,00 M€ 10,00 M€ 49,400 M€
économique

attractivité du territoire et 6,60 M€ 22,775 M€
environnement

équipements de 8,04 M€ 8,65 M€ 4,146 M€ 7,970 M€
centralités
culture-rayonnement

total 93,74 M€ 63,25 M€ 33,30 M€ 118,071 M€ 7,970 M€

total général 316,33 M€

hors contrat (pour mémoire)

Saint Exupéry 12 M€ 12 M€ 12 M€
musée des Confluences 10 M€ 64 M€
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Vu ledit dossier ;

Vu le protocole d'accord signé avec l'Etat, la région Rhône-Alpes et le département du Rhône le
8 septembre 2003 ;

Ouï l'avis de sa commission finances et institutions  ;

DELIBERE

Autorise monsieur le président à signer le contrat d’agglomération avec l’Etat, la région Rhône-Alpes et le
département du Rhône.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


